
1692 Oktober 14 • r Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. SECRETAIRE- INTERPRETE CHARLES- LEONARD]

CRU AU DE LA BOULAYE[AN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"Apres avoir ferme le pacquet qui vous sera rendu par vostre ExprèsJl  en est
Y*

arrivé un second de M. vostre frere [ dem Zuger Statthalter Beat K a s-



par Zurlauben ] qui prie S . E . [den franz . Ambassadoren Michel - Jean A m e-

l o t ] de luy mander ce qu ' elle souhaitte qui vous soit donné et au . . . [ bour

sier von Baar , den Zuger Stadt - und Amtsrat Christoph I . ] A n d e r m a t [ t]

A l ’egard de celuy ci S . E . répond qu ' il faut luy donner . . . [ 10 ] pistoles,

lesquelles seront pardessus les . . . [ 40 ] que je vous envoyé pour luy , ainsi

aulieu de 40 il en aura 50 . A vostre egard S . E . marque que comme Elle aura

bientost occasion de vous voir , Elle prend sur elle le soin de reconnoistre

vostre Zele , n ’estant pas juste de vous considérer comme le commun des Pat-

riottes . S . E . a cru devoir en user ainsi pour ne pas donner a comwistre a

M. vostre frere qu ' il se fut rien passé dans cette affaire a son insu . Jl

faut . . . [ en ] avertir [ aussi ] . . . Andermatt . "
2

BetAi^ t "ta Auolutton p/iÂAQ. de. no&tne. Canton et de payeA. 40 p/AtoitoA au
AteuA BouJutoA. Andeamat".

"ApaAtiennent à Noua"

1 ) Vermutlich ging es dabei um die dem mail . /span . Ambassadoren Graf Carlo
C a s a t i gegenüber abgegebene Erklärung , das span . Bündnis zwar nach
wie vor treu zu beobachten , die span . Niederlande aber auch in Zukunft als
nicht ins Bündnis miteingeschlossen - Transgressionenl - zu betrachten,
vgl . AH 48/24.

2 ) Vermutlich ist damit AH 41/14 gemeint.

Original , mit Dorsualnotizen von zwei verschiedenen Händen.
AH 64 , 105 - 106 - Blatt 106 r  leer
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